
* Une manifestation est un événement attirant un public relativement large (atelier, fête, festival, exposition, marché à thème, salon, concert, événement sportif,
brocante/vide-greniers, soirée à thème, ...) organisé dans un but culturel, sportif ou populaire et ouvert au public. Ainsi, une réunion préparatoire à cet évènement 
n'est pas considérée comme manifestation.
Seule la ou les associations porteuses de l'événement peuvent la considérer et la comptabiliser dans la demande de subvention (les associations apportant un 
soutien à l'événement ne peuvent pas la comptabiliser dans leur demande de subvention).

Dossier de demande de subvention 2026
Les associations loi 1901 déclarées en Préfecture et publiées au Journal Officiel peuvent déposer un 
dossier de demande de subvention.
Les subventions versées par une collectivité locale sont facultatives, précaires et conditionnelles. 

Pour faire votre demande, les critères d'éligibilité sont les suivants :

►Être déclarée en Préfecture et avoir fait l'objet d'une inscription au journal officiel pour les 
associations de loi 1901
►Avoir son siège social à Pujols sur Dordogne ou proposer des activités ou actions en faveur des 
Pujolaises et les Pujolais.
►Avoir un projet d'intérêt général en faveur du territoire communal
►Avoir au moins 1 an d'existence au moment du dépôt de la demande pour les demandes 
de fonctionnement
►Ne pas être une association à caractère politique ou cultuel,
►Souscrire au contrat d'engagement républicain, pour les associations et fondations
Depuis le 1er janvier 2022, toute association ou fondation sollicitant une subvention, un avantage en nature auprès d'une 
autorité administrative (État, collectivités territoriales, établissements publics...) doit être signataire de ce contrat d'engagement 
républicain. Il doit être souscrit par le représentant légal de l'association ou la fondation.

Votre dossier de demande de subvention pour l'année 2026 dûment complété doit nous parvenir 
avant le 15/02/2026
Votre dossier de demande de subvention sera instruit par la commission des associations.
Une proposition sera ensuite présentée au conseil municipal, qui fixera définitivement le montant 
des subventions attribué aux associations.
Un courrier vous sera adressé et le versement de la subvention lors du vote du budget.

Retour des dossiers :

Par courrier Par     mail      
Mairie de Pujols sur Dordogne pujols.mairie33@orange.fr
1 place du XIV Juillet
33350 PUJOLS
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Il s’agit d’un renouvellement, merci de nous fournir :
◊ Le dossier de demande de subvention complété
◊ Le compte rendu de la dernière assemblée générale
◊ Le bilan financier 2025
◊ Une attestation d’assurance à jour

Il s’agit de votre 1ère demande, merci de nous fournir en plus des éléments ci-dessus :
◊ Une copie des statuts de votre association
◊ Récépissé de déclaration de création et modification délivré en Préfecture
◊ Un relevé d’identité bancaire

ASSSOCIATION :………………………………………………………………………………………………………………………

Composition du     bureau      

Le président
Nom et Prénom:

Adresse :

Téléphone Mail :

Le trésorier
Nom et Prénom:

Adresse :

Téléphone Mail :

Le secrétaire
Nom et Prénom:

Adresse :

Téléphone Mail :

Adresse mail de l’association :
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Nombre     d’adhérents     :      

Nombre d’adhérents

Adhérents Pujolais(es)

Adhérents hors commune

Salarié(e)(s)

Nombre     de     manifestations     *     :     (à détailler)

Manifestations à Pujols Manifestations hors commune

- -
- -
- -
- -
- -

ATTESTATION     SUR     L’HONNEUR      

Je soussigné(e), (nom et prénom).............................................................................................................,
représentant(e) légal(e) de l'association, déclare :

- que l'association est à jour de ses obligations administratives, comptables, sociales et fiscales (déclarations 
et paiements correspondants) ;
- que l’association souscrit au contrat d’engagement républicain annexé au décret pris pour l’application de
l’article 10-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec
les administrations ;
- exactes  et  sincères  les  informations  du  présent  formulaire,  notamment  relatives  aux  demandes  de
subventions déposées auprès d'autres financeurs publics ;
- que l'association respecte les principes et valeurs de la Charte des engagements réciproques conclue le 14
février  2014  entre  l'État,  les  associations  d'élus  territoriaux  et  le  Mouvement  associatif,  ainsi  que  les
déclinaisons de cette charte ;
- que l’association a perçu un montant total et cumulé d’aides publiques (subventions financières -ou en
numéraire- et en nature) sur les trois derniers exercices (dont l’exercice en cours)

□ inférieur ou égal à 500 000 €

□ supérieur à 500 000 €

Fait à le

Signature
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